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SI Lignon-Résidence E SA, à Genève, CH-660-0024964-9 (FOSC 
du 18.03.2010, p. 9/5547892). Nouvelle raison sociale: SI Lignon-
Résidence SA. Radiation de la mention relative à l’art. 176 ORC. 
But modifié: achat, vente, construction et gérance de tous immeubles 
en Suisse, dans le respect de la loi fédérale sur l’acquisition d’immeu-
bles par des personnes à l’étranger. Division des 50 actions de CHF 
1’000, nominatives, liées selon statuts, jusqu’ici munies d’un droit 
de préemption statutaire, en 500 actions de CHF 100. Fusion: reprise 
des actifs et passifs de la société SI Lignon-Résidence A SA, à Genève 
(CH-660-0020964-6), selon contrat de fusion du 28.05.2010 et bilan 
au 31.12.2009, présentant des actifs de CHF 3’371’430.94, des passifs 
envers les tiers de CHF 3’136’264.94, soit un actif net de CHF 235’166, 
reprise des actifs et passifs de la société SI Lignon-Résidence B SA , 
à Genève (CH-660-0021964-4), selon contrat de fusion du 
28.05.2010 et bilan au 31.12.2009, présentant des actifs de CHF 
2’741’110.61, des passifs envers les tiers de CHF 2’505’944.61, soit un 
actif net de CHF 235’166, reprise des actifs et passifs de la société SI 
Lignon-Résidence C SA , à Genève (CH-660-0022964-5), selon con-
trat de fusion du 28.05.2010 et bilan au 31.12.2009, présentant des 
actifs de CHF 2’750’256.63, des passifs envers les tiers de CHF 
2’515’090.63, soit un actif net de CHF 235’166, et reprise des actifs 
et passifs de la société SI Lignon-Résidence D SA , à Genève (CH-660-
0023964-7), selon contrat de fusion du 28.05.2010 et bilan au 
31.12.2009, présentant des actifs de CHF 2’610’588.14, des passifs 
envers les tiers de CHF 2’375’422.14, soit un actif net de CHF 235’166. 
Bien que les actionnaires de la société reprenante et des quatre socié-
tés transférantes soient identiques avec des participations relatives 
semblables, le capital-actions est porté de CHF 50’000 à CHF 250’000 
par l’émission de 2’000 actions de CHF 100, nominatives, liées selon 
statuts, entièrement libérées par suite de fusion, attribuées aux 
actionnaires communs des sociétés reprenante et transférantes. 
Capital-actions: CHF 250’000, entièrement libéré, divisé en 2’500 
actions de CHF 100, nominatives, liées selon statuts. Nouveaux sta-
tuts du 28.05.2010. 
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